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Faut-il vraiment avoir peur
de la pension àpoints?

LE RÉSUMÉ
Le 16 mal prochain. les

syndlcau organlHnt une
grand. manlf•• tation

nIltlonaie contre la réforme
des pensions.

Ils protestent contre le
relèvement de l'âge de la

pension. plaident pour une
prise en compte de la

penibtlltè des carrières, et
cHJnonc:ent la travws que

pourrait entraJner le
syst''''' ciecalcul à pafnt•.

LeCon••• ilca<Wmlq~ d••
pensions explique en 25

questions
en quoI consistera
la pension a points.

NATHAUE BAMPS

IlYa les 2.000 membres du mouve-
ment citoyen Legang des vieux en
colère. Et les milliers de travailleurs
et affiliés syndk.aux. Tous se retrou-
veront mercredi àBruxelles pour dé-
filer contre la rHonnt' des pensions.
IlsVQntdéfendre la prise en compte
de le pénibilité de;; carrières, protes-
ter ilnouveau {:OmrI'le relèvement il
67 ans de J'lige légal de la pension
(ml-me s'il est déjà voté depUÎ5long-
temps), et exprimer toute5 leurs
craintes face au dernier pan qui doit
encore être dessiné: le système de
calcul à points.

üUe pension à points, J'un des
derniers chantiers que doit faire
aboutir le ministre des pensions Da-
nid Bacquelaine (avec celui de Iii
prise en compte de la pénibilité),
suscite toutes les craintes. Sur sa
pdge Facebook, Le gang des \I1I'UXen
colère explique ses craintes et son
scepticisme face à l'incertitude que

créerait un système de calcul de la
pernion à points. Un système qui se-
rait aussi dépendant de la con jonc -
lurt' I,konomique.

Du côté syndical, on qualifle la
pension à points de loterie .•Le gou-
vememeTItpourra ch0l1ger la va/l'urdu
plJilltqutJnd ~·al'ammge,etlJugmenter
autl.lllwtiquement les nmihes pour
ql/'l'lIes soient fOnsfdéries comme com-
p/tteSIJ,explique la FGTBdans son
tract pli-manifestation.

Mais comme un écho donné aux
salves des protestations, le Conseil
académique des pensions a publié
vendredi surson siteinternet les "25
questions fréq uemment posées sur
le systt-me à point» (www.comeila-
cademiquepensionshe). Histoirede
~noulTir le débat et éliminer une série
dl'malentendus., annonce leConseil.

C~ Conseil ac.adémique, c'est le
groupe d'experh présidé par l'ex-
ministre sp.u. Franck V<lllden-
broucke. et qui il rédigé, en :lO1.4, le
fameux état des lieux et rapport de
recommandations en vue de la ré-

forme des pensions. Le système de
pension à points, c'est lui qui l'a mis
en avant.

Alors ceUe pension à poinls, est-
elle réellement une loterie? Est-elle
source d'incertitude sur l'avenir de
sa situation personn~lle7 Va-t-elle
permettre de geler les pension. si la
conjoncture économique le néces-
site? Voici comment le Conseil aca-
démique répond à ces questions,

•. le système à point crée--t-il de
l'inc:ertitude? Oui et non, répond
en substance [l'Conseil aCildémique.
Ily aura bien dt'si'volutiom de la va-
leur du point qui servira de base au
calctll du montant de la pension.
Mais cette évolution .suivra l'applica-
tiOIl de règles (CmmleS et pria lablemen t
définies., précise le Cvnseil. C'est ce
à quoi doit s'appliquer aujOUrd'hui
le cabinet du ministre des pensions,
Daniel Bacquelaine. Préciser les cir-

c-onst.mces dans Il'squl'lIes les para-
mètres évolueront. Et tout cela se
fera en concertation avec les parte-
naires sociaux, précise encore le
Conseil académique. oU systèrnl' re-
pose sur un pacte sarial dont la pierre
angula.ire est le maintien d'un rapport
stable entr"e les revenus des actifs et la
pension des retraités.. Car c'est bien I.à
que 51' situe II" défi de la soutenabi·
Iite financière du système des pen-
sions. Permettreqlle les revenus des
a{tifs continuent ilfinancerIes pen-
sions des non-artifs et ce, quel que
soit le changement de proportion
entre les deux POPUlatiollS_

•. Sera-toit encol't' possible de
connaître le montant de sa pen-
sion avant même d'y arriver? Oui.
Du moins, unt' estimation plus OU

moins prérise, SUrbase de la valeur
du point telle qu 'elle est connue au
moment où l'on tente ce calcul. Car
chaque année, le travaillt'Uf eonnai-
tra le nombre de points qu'il auril
;l{cumule, et pourra calculer le nom-
bre de points que lui rllpporteront
ses années futures. le système per-
mettra aussi d'évaluer l'impact
d'une hausse (ou d'une baisse) de
son temps de travail.

Concrètement, si on envisage de
paSM.:,rilmi-temps, le système per-
mettra de connaitre l'impact que
cela aura sur la pension.

•. le montant de ma pension

risque-t-il de baisser? Non, ex-
plique le Conseil académique. D'une
part car le nouveau système ne ba-
laie pas le principe de liaison au
bien·êtte des pensions, un principe
qui a permis, depuis qu'il a été ins-
tauré, dereva.loriser les pensions les
plus basses. À moins que dans le fu-
tur, un gouvernement ne décide de
faire passer il la trappe les montants
budgétaires investis dans cette liai·
son au bien-être des pensions et al-

locations sociales, les pensions de-
vraient donc continuer â augmen-
ter.au moins en suiVant l'indexation
du coût de la vie.

La seule .limite interviendrait au
travers du principe de soutenabilité,
ce rapp()rt entre les revenus des ac-
tifs et des pensionnés. le Conseil
académique a proposé qu'un mécll-
nisme de cliquet empêche la valeur
du point (et donc de la pension) de
baisser. le ministre Bacquelaine
compte suivre (et avis et inscrire cela
dans la loi, précise son cabinet.

•.Sion se retrouve au chômagr ou
en incapacité de travail (maladie',
la pension va-t-elle diminuer?
C'est l'un des points qui suscite l~

plus la colère des syndicats. le
Conseil académique reste très pru-
dent, f'llpliqllilntsur son site que le
système prévoit encore la prise en
compte des périodes assimilées. Il
insiste sur la nécessitéde ces ;tSsimi-
lations, m<lis avoue ne pas savoir
qUt'Ues périodes exactement elles
regrouperont. Dans les projets du
ministre Bacquelaine, il est déjà cer-
tain qu'on ne touchera pas aux pé-
riodes de maladie, ou congé de ma-
ternité. Par contre, des restrictions
vont être imposées en matière de pé-
riodes de chôm<lge.lessyndicats es-
timent que cela pourrait faire perdre
plus df."]OOeuros par mois à certains
futurs pensionnés.

•. Le système à point va permettre
d'éponger le déficit public. L.e
Conseil académique dément "L~s
pensians n'ont pas pOlir vocation
d'éponger le déficit de l'État, ni de ser-
vir de variable d'ajustement budgi-
taire_" Le coefficient de soutenabi-
tité ne concerne que la SDutenabi-
lité de chacun des régimes, et pas
celle des comptes publics dans leur
ensemble ou les comptes de la
sécurité sociale.
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